
 

 

COMITE REGIONAL 
AUVERGNE RHÔNE – ALPES 

 
Contact  
Nom :                                        Prénom :  
Mail :                                         Tel :  

 

 
 

BON POUR POUVOIR (d’une association à une autre association) 

Je soussigné(e) ..…………………………………….………………………………….………………………………….…………....…….…………… 
Président(e) de l’association………………………………..............………………………………….…………………........................... 
enregistrée à la FFAEMC sous le n° ……………....……....……....……....……....……....… donne pouvoir  à l’association 
………………………………………………………………....……....……....……....……....……....……....……....……...……………….....…….... 
enregistrée à la FFAEMC sous le n°  ……………....………………....……....… pour représenter mon association à 
l’Assemblée Générale  du 28/03/2026. 
Fait à …………………….……………………....……....… , le …………………………………. Signature : 
 
Remarque : ce mandat n’est valable que si toutes ses rubriques sont remplies. Il n’est pas cessible. Il est donc utile de vérifier que la 
personne (licenciée de la FAEMC) à qui vous remettez ce pouvoir a bien prévu d’assister à l’AG. Le président peut déléguer sa 
signature à un membre du Bureau de l’association. 
 
A remettre au plus tard le 28/03/2026 à l’entrée de l’AG. 
Envoi postal préalable bienvenu à l’adresse suivante : CR FFAEMC AURA, 73 rue du Sarrazin 69210 Sourcieux Les Mines 

 
 
 

 

 

COMITE REGIONAL 
AUVERGNE RHÔNE – ALPES 

 
Contact  
Nom :                                        Prénom :  
Mail :                                         Tel :  

 

 
 

MANDAT DE REPRESENTATION (au sein d’une même association) 

Je soussigné(e) …………………………………….………………………………….…………….…………………….………….....…….…………… 
Président(e) de l’association …………………………………..............…………………………….…………………............................. 
enregistrée à la FFAEMC sous le n° ……………....……....……....……....……....…….....……....……....… donne pouvoir  à 
Mme / M. (nom, prénom et n° de licence) ……………………………………………………………………………………………………… 
pour représenter mon association à l’Assemblée Générale  du 28/03/2026. 
Fait à …………………….……………………....……....… , le …………………………………. Signature : 
 
Remarque : ce mandat n’est valable que si toutes ses rubriques sont remplies. Il n’est pas cessible. Il est donc utile de vérifier que 
la personne à qui vous remettez ce pouvoir a bien prévu d’assister à l’AG. Un licencié ne peut être porteur que d’un seul mandat. 
Le président peut déléguer sa signature à un membre du Bureau de l’association.  
 
A remettre au plus tard le 28/03/2026 à l’entrée de l’AG. 
Envoi postal préalable bienvenu à l’adresse suivante : CR FFAEMC AURA, 73 rue du Sarrazin 69210 Sourcieux Les Mines 
 


